
 
 
DECISION COMMUNAUTAIRE DC 010-2024 
 
L’an deux mille vingt-quatre et le 02 avril  

 

OBJET : CONSULTATION ENTRETIEN DES BATIMENTS DE 
L’INTERCOMMUNALITE 2024 

 

La Communauté de Communes assure les travaux d’entretien de ses locaux 
intercommunaux en régie tout au long de l’année. 
Toutefois au regard des tâches à effectuer qui revêtent un caractère technique 
que nos agents ne peuvent assurer, comme l’entretien des vitres, des parties 
hautes sur les crèches, le centre de loisirs et l’Office de Tourisme, ainsi qu’au 
regard de la difficulté à recruter du personnel saisonnier nécessaire au renfort de 
nos équipes sur les périodes de vacances scolaires pour assurer l’entretien des 
locaux du Club Jeunes et du Centre de Loisirs la Communauté de Communes 
fait appel à un prestataire extérieur. 
 
Après avoir procédé à la consultation de plusieurs sociétés, seule la société 
Vaison Nettoyage nous a transmis sa proposition. Deux autres entreprises nous 
ayant informé de leur incapacité à pouvoir répondre à notre offre rencontrant elles 
aussi des difficultés de recrutements. 
 
Aussi, au regard des éléments de proposition de la socièté Vaison nettoyage tels 
qu’annexés 
 
 

Le Président, 
 

DECIDE, afin d’assurer l’entretien des bâtiments intercommunaux de retenir la 

société Vaison Nettoyage sur la base des devis ci-annexés   

 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 

 

DIT que le conseil communautaire sera informé de cette décision lors du prochain 
conseil communautaire   
                                                                                                         Le Président 
                                                                                   Jean-François PERILHOU 
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